
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/13/questions/QANR5L13QE39535

ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

politique familiale
Question écrite n° 39535

Texte de la question

M. Joël Giraud attire l'attention de Mme la secrétaire d'État chargée de la famille sur la situation des comptes
sociaux. En effet à partir de 2008, la branche famille est devenue excédentaire. Pour 2008, cet excédent devrait
se situer autour de 300 millions d'euros. Il est donc légitime de formuler des propositions pour que cet excédent
soit utilisé pour une vraie politique familiale. Différentes propositions sont faites par les associations
représentatives des familles. La revalorisation des allocations familiales est une première attente. Une
indexation sur le revenu médian apporterait plus d'équité que le régime actuel. D'autre part, la prise en compte
du premier et du dernier enfant correspondrait à la modification de la structure familiale. Rappelons que 57 %
des 20-24 ans vivent chez leurs parents, occasionnant des charges bien supérieures à celles de jeunes enfants.
Une modification du régime du congé parental est également attendue. Une ouverture du droit à ce congé dès le
premier enfant, d'une durée de douze mois avec une prestation de 70 % du dernier salaire correspondrait aux
attentes. Enfin, le développement du nombre de places d'accueil dans les structures de petite enfance
permettrait une meilleure politique familiale. Le manque de place d'accueil est flagrant par rapport à nos
partenaires européens, particulièrement en zone rurale. Ces quatre orientations constitueraient les bases d'une
meilleure politique familiale et répondraient aux attentes et aux promesses faites lors de l'élection présidentielle.
Il la remercie de lui préciser les intentions du Gouvernement sur ce problème.
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